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Personnel
Question écrite n° 6841

Texte de la question

M Hubert Falco attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, sur la situation des charges d'enseignement d'education physique et sportive qui demandent leur
alignement indiciaire sur les charges d'enseignement des autres disciplines de l'education nationale. Cette
requete apparait d'autant plus legitime qu'elle vise a reconnaitre, enfin, autant d'importance aux charges
d'education physique et sportive qu'a leurs collegues qui enseignent d'autres specialites. Il lui demande donc,
compte tenu des faibles incidences financieres d'une telle decision largement justifiee, d'envisager l'alignement
indiciaire des charges d'enseignement de l'education physique et sportive sur les enseignements des autres
disciplines.

Texte de la réponse

Reponse. - L'attention particuliere portee par le ministre d'Etat a la situation des charges d'enseignement
d'education physique et sportive l'a conduit a proposer lors de la preparation de la loi de finances pour 1989
d'aligner l'echelle indiciaire des charges d'enseignement d'education physique et sportive sur celle des charges
d'enseignement des autres disciplines. Cette proposition n'a pu etre retenue eu egard a l'ensemble des mesures
prioritaires inscrites dans le projet de loi de finances en vue d'accroitre les recrutements d'enseignants des la
prochaine rentree scolaire. Une proposition repondant au meme objectif pourra. le cas echeant, faire l'objet d'un
nouvel examen dans le cadre des travaux faisant suite a la concertation avec les organisations syndicales afin
de revaloriser la situation des enseignants.
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